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CHAPITRE III. 

DE' LA M 1 SE EN A CC US AT ION, 

ART. 213. 

LE procureur général de la cour impériale sera tenu de 
mettre l'affaire en état dans les cinq jours de la réception 
des pièces qui lui auront été transmises en exécution de 
l'article 1 o 1 ou de l'article 1 o 3 , et de faire son rapport 
dans les cinq jours suivans , au plus tard. 

Pendant ce temps, la partie civile et le prévenu pourront 
fournir tels mémoires qu'ils estimeront convenables, sans que 
le rapport puisse être retardé. 

2 I 4. Une section de la cour impériale, spécialement 
formée à cet effet , sera tenue de se réunir, au moins une 
fois par semaine, à la chambre du conseil, pour entendre le 
rapport du procureur général et statuer sur ses réquisitions. 

2 I 5. Cette section sera composée de ci1iq juges, y com
pris le président, qui prononceront à la majorité. 

2 I 6. Une seconde section, composée du mêrne nombre 
de membres , sera établie dans les cours impériales où le 

SECTION 
de 

LÉGISLATION. 

M. le Chevalier 

FA URE, 

Rapporteur. 

Épreuye. 

besoin l'exigera. -

2 I 7. Le président sera tenu, -sous ,a i:~R&aÈlilité, de / "g 
faire prononcer la section au plus tard dans les trois jours -L 
du rapport du procureur général. 
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2 1 8. Si l'affaire est de la nature de celles qui sont réser.: 

vées à la haute-cour impériale, ou à la cour de cassation, 
le procureur général est tenu d'en requérir la suspension et 
le renvoi, et la section de l'ordonner. 

2 I 9. Les juges, après avoir satisfait à ce qui est prescrit 
par le précédent article, examineront s'il y a· lieu de pro
noncer fa mise en accusation du prévenu. Pour se décider 
à cet égard ils auront à rechercher s'il existe contre le pré
venu des preuves ou des indices graves d'un fait qualifié 
crime par la loi. 

220. Le greffier donnera aux juges, en présence du 
procureur général, lecture de toutes les pièces du procès ; 
elles seront ensuite laissées sur le bureau , ainsi que les 
mémoires que la partie civile et le prév enu auront fournis. 

2 2 I . La partie civile , le prévenu, les témoins, ne pa
raîtront point. 

222. Le procureur général, après avoir déposé sur le 

bureau sa réquisition écrite et signée, se retirera ainsi que 
le greffier. 

2 2 3. Les juges délibéreront entre eux sans désemparer, 
et sans communiquer avec personne. 

2 24. La cour statuera, par un seul et même arrêt, 
sur les délits connexes dont les pièces se trouveront en 
même temps produites devant elle. 

2 2 5. Les délits sont connexes, soit lorsqu'ils ont été 
commiÇen même temps par les mêmes personnes, soit lors
qu'ils ont été commis par différentes personnes, mais par 
suite d'un concert formé à l'avance entre elles, soit lorsque 
les coupables ont commis les uns pour se procurer les 
moyens de commettre les autres , pour en faciliter, pour 
en consommer l'exécution, ou pour en assurer l'impunité. 

226. Les juges pourront ordonner, s'il y échet, des 
informations nouvelles. 

Ils pourront également ordonner, s'il y a lieu, l'apport 
des pièces servant à conviction qui ser~nt restées déposées 
au greff<r du tribunal de première instance : 

Le tout dans Je plus court délai. 

2 2 7. Si la cour n'aperçoit aucune trace d'un délit prévu 
par la loi, ou si elle ne trouve pas des indices suffisans de 
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culpabilité , elle ordonnera la mise en liberté du prévenu ; ce 
qui sera ex:écuté .sur-le-champ, s'il n'est retenu_ pour autre 
cause. 

Dans le même cas , lorsque la cour statuera sur une 
opposition à la mise en liberté du prévenu prononcée par 
les premiers juges , elle confirmera leur ordonnance; ce qui 
sera exécuté comme il est dit au précédent paragraphe. 

228. Si la cour estime que le prévenu doit être renvoyé 
à la police rmrnicipaie ou à Ia police correctionnelle , elle 
prononcéra le renvoi , et indiquera le tribunal qui doit en 
connaître. 

Dans le cas <le renvoi à Ia police munidpale, le prévenu 
sera mis en liberté. 

229. Si le fait est qualifié crime par la loi , et que la 
cour trouve des charges suffisantes pour motiver la mise en 
accusation, elle ordonnera le renvoi du prévenu soit aux: 
assises, soit à la cour spéciale, dans le cas où cette cour 
serait compétente, d'après les règles établies au chapitre 22 

du présent livre. 
Si lè délit a été mal qualifié dans l'ordonnance de prise de 

corps, la cour l'annullera, et en décernera une nouvelle. 
Si la cour, en prononçant l'accusation <lu prévenu, statue 

sur une opposition à sa mise en liberté, elle annullera l'or
donnance des premiers juges , et décernera une ordonnance 
de prise de corps. ' 

230. Toutes les fois que la cour décernera des ordon
nances de prise de corps , elle se conformera au second 
paragraphe de l'article 1 02. 

2 3 I. L'ordonnance de prise de corps, soit qu'elle ait été 
rendue par les premiers juges, soit qu'elle l'ait été par la 
cour, sera insérée dans l'arrêt de mise en accusation, lequel 
contiendra l'ordre de conduire l'accusé dans la maison de 
justice établie près la cour où il sera renvoyé. 

2 3 2. Les arrêts seront signés par chacun des juges qui 
les auront rendus; il y sera fait mention, à peine de nullité, 
tant de la réquisition du ininistère public, que du nom de 
chacun des juges. 

2 3 3. Dans toutes les affaires, les cours impériales, tant 
qu'elles n'auront pas décidé s'il y a lieu de prononcer Ja mise 
en accusation, pourront d'office, soit qu'il y ait ou non une 
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instruction cot1)mencée par les premiers juges, ordonner des 
poursuites, se faire apporter les pièces, informer ou faire 
informer, et statuer ensuite ce qu'il appartiendra. 

2 34. Dans le cas du précédent -article, un des;nemhres 
de la section composé-e ainsi qu'il est dit art. 2 If, fera les 
fonctions de juge-instructeur. 

2 3 5. Le juge rntendra les témoins, QU commettra, pour 
recevoir Jeurs dépositions, un des juges du tribunal de pre
mière instance dans le ressort duquel ils demeurent, interro
gera le prévenu, fera constater par écrit toutes les preuves ou 
indices qui pourront être recueillis, et_décernera, suivant les 
circonstances, les mandats d'amener, de dépôt ou d'arrêt. 

2 3 6. Le procureur général fera son rapport dans les 
cinq jours de la remise que le juge-instructeur lui aura faite 
des pièces. 

2 3 7. li ne sera décerné préalablement aucune ordon
nance de prise de corps ; et s'il résulte de l'examen qu'il y 
a lieu de renvoyer le prévenu à Ia cour d'assises, ou à la cour 
spéciale , ou au tribunal de police correctionnelle , l'arrêt 
portera cette ordonnance, ou celle de se représenter si le 
prévenu a été admis à la liberté sous caution. 

238. Seront, au surplus, observées les autres dispo
sitions du présent Code qui ne sont point contraires aux 
cinq articles précédens. 

2 39. Dans tous les cas où le prévenu sera renvoyé à la 
cour d'assises ou à la cour spéciale, le procureur général 
~era tenu de rédiger un acte d'accusation. 

L'acte d'accusation exposera le fait , les principales 
circonstances, la nature du délit qui forme la base de 
l'accusation; les prévenus y seront dénommés et clairement 
désignés. 

240. L'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation seront signi·
fiés à l'accusé, et il lui sera laissé copie du tout. 

24 I. Dans les vingt- quatre heures qui suivront cette 
signification, l'accusé sera transféré de la maison d'arrêt dans 
la maison de justice établie près fa cour où il doit être jugé. 

242. Si l'accusé ne peut être saisi ou ne se présente 
point, on procédera contre lui par contumace, ainsi qu'il 
sera réglé ci -après au chapitre XV. 

243. Le pFOcureur général donnera av-is de l'arrêt de 
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renvoi à fa cour d'assises ou -à la cour spédàie, tant au 
maire du lieu du domicile de l'accusé, s'i! est connu , qu'à 
celui du lieu ot1 le délit a été commis. 

i44, Le pt'évenu à l'égard duquel la cour impériale aura 
décidé qu'il n'y a pas lieu au renvoi à l'une de ces cours, ne 
pourra plus y être tràduit à raison du même fait, à moins 
qu'il ne survienne de nouvelles charges. 

24 5. Sont considérés comme charges nouvelles, les dé
clarations de témoins, pièces et procès-verbaux qui, n'ayant 
pu être soumis à l'examen de la cour impériale, sont cepen
dant de nature, soit à fortifier fes preuves que la cour aurait 
trouvées trop faibles , soit à donner aux faits de nouveaux 
développemens utiles à la manifestation de la vériré. 

246. En ce cas , l'officier de police judiciaire, ou le juge 
d'instruction , adressera , sans délai , copie des pièces et 
-:harges au pracureur général de la cour impériale; et sur Ia 
réquisition du procureur général, le président de Ja section 
criminelle indiquera le juge devant lequel il sera, à la pour
suite de l'officier du ministère public, procédé à une nouvelle 
instruction conformément à ce qui a été prescrit. 

Pourra toutefois le juge d'instruction décerner, s'il y a 
lieu, sur les nouvelles charges, et avant leur envoi au pro
cureur général, un mandat de dépôt contre le prévenu qui 
aurait été ~jà mis en liberté d'après les dispositions de 
l'article 221, 

247. Le procureur impérial enverra tous les huit jours, 
au procureur général, une notice d~ toutes les affaires crimi
nelles, de police correctionnelle ou municipale, qui seront 
survenues. 

248. Lorsque, dans la notice des causes de police cor
rectionnelle ou municipale , le procureur général trouvera 
qu'elles présentent des caractèi:es plus graves, il pourra 
ordonner l'apport des pièces dans la quinzaine seulement de 
la réception de la notice, pour ensuite être par lui fait, dans 
un autre délai de quinzaine du jour de la réception des 
pièces, telles réquisitions qu'il estimera convenables, et par 
la cour être ordonné , dans le délai de trois jours , ce qu'il 
appartiendra. 

CHAPITRE IV. 

DES CO URS D'A SS 1 SES, 

249. Il sera tenu des assises dans chaque département, 
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pour juger [es individus que la cour impériale y aura ren
voyés. 

2 50. Dans le département où siége la cour impériale , 
les assises seront tenues par cinq de ses membres, dont l'un 
sera président. 

Le procureur général, ou l'un de ses substituts, y rem• 
plira les fonctions du ministère public. 

Le greffier de la cour y exercera ses fonctions. 

2 5 I. Dans les autres départemens, la cour d'assises sera 
composée, 1 .

0 d'un membre de la cour impériale, délégué 
à cet effet par ladite cour, et qui sera le président des assises; 
2.

0 de quatre juges pris parmi les présidens et les juges plus 
anciens du tribunal de première instance du lieu de la tenue 
des assises; 3 .0 d'un substitut du procureur général, qui por
tera le titre de procureur impérial criminel; 4. 0 du greffier 
du tribunal de première instance. 

2 5 2. La cour impériale pourra cependant déléguer un 
ou plusieurs de ses membres, qui seront juges à fa cour 
d'assises. 

2 5 3. Si le nombre de ces délégués est au-dessous de 
cinq, y compris le président, ce nombre sera complété dans 
le tribunal de première instance, suivant la règle établie en 
l'article 2-,f- , 

2 5 4, Dans tous les cas , les juges auditeurs pourront 
être .envoyés à la cour d'assises ,x si toutefois ils ont l'âge 
reqms. 

2 5 5. Les membres de la cour impériale qui auront voté 
sur la mise en accusation• ne pourront, dans la même affaire, 
ni présider les assist;S , ni assister le président, à peine de 
nullité. 

2 5 6. Les assises se tiendront ordinairement dans le chef
lieu de chaque département. 

Là cour impériale pourra néanmoins désigner un tribunal 
autre que celui du chef-lien. 

2 '>7· La tenue des assises aura lieu tous les trois mois. 
Elles pourront se tenir plus souvent, si Je besoin l'exige. 

2 58. Le jour 011 les assises doivent s'ot:vrir sera fixe 
p ar le président de la cour d'assises. 

Les assises ne seront closes qu'après que toutes les affaires 
I • , 1 
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criminelles qui étaient en état lors de leur ouverture, y auront 
été portées. 

- 2 59. Les accusés qui ne seront arrivés dans la maison 
de justice qu'après l'ouverture des assises, ne pourront y être 
jugés que lorsque le procureur général l'aura requis, lorsque 
les accusés y auront consenti, et lorsque le président l'aura 
ordonné. 

En ce cas, le procureur général et les accusés seront con
sidérés comme ayant renoncé à la faculté de se pourvoir en 
nullité contre l'arrêt portant renvoi .à la cour d'assises. 

260. Les arrêts de- la cour d'assises ne pourront être 
attaqués que par la voie de la cassation et dans les formes 
déterminées par la loi. 

26 I. Nul juge de la cour impériale ne pourra être envoyé, 
soit comme président, soit comme assesseur, à la cour d'as
sises dans le département où il avait son domicile à l'époque 
de sa nomination à fa cour impériale. 

262. Les présidens de la cour d'assises seront élus pour 
l'année ; les autres membres délégués par fa cour impériale 
ne le seront que pour une session. 

263. Les prtsidens seront rééligibles en cette qualité 
indéfiniment; mais ils ne pourront être envoyés deux an
nées de suite dans le même département. 

264. Si depuis la notification faite aux jurés, en exécu- / /> 
tion de l'article 3 8/ du présent Code, le président de la cour b 
d'assises se trouve dans l'impossibilité de remplir ses fonc-
tions, il sera remplacé par le plus ancien des autres juges de 
la cour impériale nommés ou délégués pour l'assister; et, s'il 
n'a pour assesseur aucun juge de la cour impériale, par le 
president du tribunal de première instance. 

265. Les juges de la cour impériale seront, en cas 
d';ibsence ou de tout autre emp~ement, remplacés par [ U tL "&a,., lf_ .. :;,: 1 ~ 
d'autres juges de la même cour, r:' par des juges de pre- Ï ,.. 
mière instance; ceux de première mstance le seront/~ ; Î .l..!.. / 
s1,pl ·~s. _ , c. i./'.-4 &y. ~~_/7~Uo/ ft.j 

,~t:tU~ aa.,,~,uy,¼/''/14,y ~ 
266. Le procureur général , en c.as d'absence ou d'em- (/4/~ , 

pêchement, sera remplacé par un de ses substituts; il pourra f> 
même, étant présent, dtléguer ?1 l'un d'eux celles de ses T ~ 
fonctions qu'il yugera convenables. ·-

1012 bis. 
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Fonctions du Président, 

267. Le président est chargé, 1 •
0 d'entendre l'accuse 

lors de. son arrivée dans la maison de justice; 2.0 de con• 
voquer les jurés, et de les tirer au sort. 

Il pourra déléguer ces fonctions à l'un des juges. 
268. 11 sera de plus chargé personnellement de diriger 

les jurés dans l'exercice de, leurs fonctions, de leur exposer 
l'affaire sur laquelle ils auront à délibérer, même de leur 
rappeler leur devoir, de présider à toute l'instruction, et 
de déterminer l'ordre entre ceux qui demanderont à parler. 

li aura la police de l'audience. 

269. Le président est investi d'un pouvoir discrétion
naire , en vertu duquel il pourra prendre sur lui tout ce qu'il 
croira utile pour découvrir la vérité ; et la loi charge so11 
honneur et sa conscience d'employer tous ses efforts pour 
en favoriser la manifestation. 

2 70. Il pourra , dans le cours des débats , appeler , 
même par mandat d'amener, et entendre toutes personnes, 
ou se faire apporter toutes nouvelles pièces qui lui paraî
traient, d'après les· nouveaux développemens donnés à l'au
dience, soit par les accusés, soit par les témoins , pouvoir 
répandre un jour utile sur le fait contesté. 

Les témoins ainsi appelés ne prêteront point serment, 
et leurs déclarations ne seront co~1sidérées que comme ren
sergnemens. 

2.7 I. Le président devra rejeter tout ce qui tendrait à 
prolonger les débats sans donner lieu d'espérer plus de 
certitude dans les résultats. 

rànctions du Procureur général impérial. 

2 72. Le procureur général impérial poursuivra, soit par 
lui-même , soit par son substitut, toute personne mise en 
accusation suivant les formes prescrites au chapitre III du 
présent livre. Il ne pourra porter à la cour aucune autre 
accusation , à peine de nullité , et, s'il y a lieu, de prise à 
partie. 

273. Aussitôt que le procureur général ou son subs
titut aura reçu les pièces, il npportera tol\S ses soins à ce 

que 



( 9 ) 
que fes actes préliminaires soient faits, et que tout soit en 
état, pour que les débats puissent co1nmencer à I'épociue 
de I'ou verture des assises. 

2 7 4. II assistera aux dé_bats, il requerra l'application de 
Ja peiJie, il . sera présent à fa prononciation de l'arrêt. 

2 7 5. Le procureur général, soit d'office, soit par les 
ordres du grand-juge ministre de fa justice, charge le pro
cureur impérial de poursuivre les délits dont il a connais
sance. 

276. Il reçoit les dénonciations et les plaintes qui lui 
sont adressées directement, soit par la cour impériale, soit 
par un fonctionnaire public, soit par un simple citoyen, et 
il en tient registre. 

Il les transmet aux fonctionnaires qu'il charge de pour
suivre et de surveiHer les poursuites. 

2 77. Il fait , au nom de fa loi , toutes les réquisitiom 
qu'il juge utiles; fa cour est tenue de lui en donner açte 
et d'en délibérer. 

278. Les réquisitions du procureur général doivent être 
de lui signées; celles faites dans le cours d'un débat seront 
retenues par le greffier sur son procès-verbal, et elles seront 
aussi signées par le procureur génc!:ral : toutes les décisions 
auxquelles auront donné lieu ces réquisitions, seront signées 
par le juge qui aura présidé et par le greffier. 

i.79. Lorsque la cour ne déférera pas à la réquisition 
du procureur généra[, l'instruction ni le jugement ne seront 
arrêtés ni suspendus , sauf après l'arrêt , s'il y a lieu , le 
recours en cassation par le procureur général. 

280. Tous les officiers de police judiciaire , même les 
juges d'instruction, sont soumis à la surveillance du pro
cureur général. 

To\lS ceux qui, à raison de fonctions, même adminis
tratives , sont appelés par la loi à faire quelques actes de 
la police judiciaire, sont, sous ce rapport seulement, sou
mis à la même surveiIIance. 

28 I. En cas de négligence des officiers de police judi
Ciaire et des juges d'instruction , le procureur général les 
avertira: cet avertissement sera copsigné par lui sur up re
gistre tenu à cet effet. 

,012 bü. it B 

; 
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2 8 2. En cas de récidive-, le procureur général les dé
noncera à la cour. 

Sur l'autorisation de la cour, le procureur général les fera 
citer à la chambre du conseil. • 

La cour leur enjoindra d'être plus exacts à l'avenir, et les 
condamnera aux frais tant de la citation c1ue de l'expédition 
et de la signification de l'arrêt. 

28 3. li y aura récidive, lorsque le fonctionnaire sera 
repris, pour quelque affaire que ce soit, avant rexpiration 
d'une année, à compter du jour de l'averti~sement consigné 
sur le registre. . 

284. Dans tous les cas où les procureurs impériaux et les 
présidens sont autorisés à remplir les fonctions d'officier de 
police judiciaire ou de juge d'instruction, ils pourront dé
léguer au procu.reur impérial , au juge d'instruction , et au 
juge de paix même d'un arrondissement communal voisin 
du lieu du délit, les fonctions qui leur sont respectivement 
attribuées, autres que le pouvoir de délivrer les mandats d'a
mener, de dépôt et d'arrêt contre les prévenus. -

Fonctions du Procureur impérial criminel. 

28 5. Le procureur impérial crimi:i-1el dont il est parlé en 
l'article ~' remplacera, près la cour d'assises, le procureur 
général unpérial dans les départernens autres que celui où 
siége h cour impériale, sans prtjudice de la faculté que le 
procureur général aura toujours de s'y rendre lui- même pour 
y exercer ses fonctions. 

2 8 6. Ce substitut résidera dans le chef-lieu dn départe
ment. 

2 8:z. Si les assises se tiennent dans une autre ville qut 
le chef-lieu, il s'y transportera. 

288. Le procureur impérial criminel remplira aussi les 
fonctions du ministère public dans l'instruction et dans le 
jugement des appels de police correctionnelle. 

2 89. En cas d'empêchement momentané, il sera rem
placé par le procureur impérial du tribunal de première ins
tance du chef-lieu. 

290. Il surveillera les officiers de police judiciaire du 
département. 



( 1 1 ) 

291. Il rendra compte au procureur général impérial, 
une fois tous les trois mois, et plus souvent s'il en est requis, 
de l'état de la justice criminelle et de la police correction
nelle et municipale du département. 

CHAPITRE V. 

PROCÉDURES DEVANT LES COURS D'ASSISES. 

29 2. Quand l'accusation <1ura été prononcée, si l'affaire 

ne doit pas être'jugée dans le lieu où siége la cour impériale, 
le procès sera, par les ordres du procureur général, envoyé, 
dans les vingt-quatre heures, au g1effe du tribunal de pre
mi_ère insta,ïCe du chef-lieu du département, ou au greffe 
du 1ribunal qui pourrait avoir été désigné. 1_}·a,IP> ~IL,,;'&,, ~, 

f ~s pièces servant à conviction qui seront restées déposées 
i--au greffe du tribunal d'instruction, ou qui auraient été ,1ppor-

tées à celui de la cour iniptriale, seront réunies dans le même 
délai au greffe où doivent être remises les pièces du procès. 

291· Les vingt-quatre heures courront du moment de fa 
signification faite à l'accusé de l'arrêt de renvoi <levant la 
cour d'assises. 

L'accusé, s'il e5t détenu, sera, dtms le même délai, en
voyé dans la maison de justice du lieu Ott doivent se tenir 
les assises. 

294. Vingt-quatre heures au plns tard après la remise 
des pièces au grdfe et l'arrivée de l'~ccusé dans la maison 
de justice, celui-ci sera interrogé par le président de la cour 
d'assises, ou par le juge qu'il aura delégué. 

29 5. L'acc·usé sera interpellé de déclarer le choix qu'il 
aura· fait d'un conseil pour l'aider dans sa défense, sinon Je 
jug_e lui en désignera u11 sur-le-champ, à peine de nulli tê de 
tout ce qui suivra . / 

Cette désignation sera comme non avenue, et la nullité 
ne sera pas prononcée, si l'accusé choisit un conseil. 

296. Le conseil de l'accusé ne pourra être choisi par 1-ui 
ou désigné par le juge que parmi les avocats ou avoués de 
la com impériale ou de son ressort , à moins qu~ l'accusé 
n'obtienne du président de la cou.r d'assises la permission de 
prendre pour conseil un de ses parens ou amis. 

2.97. Le juge avertira de plus l'accusé, que, daus le cas 
où il se croirait fondé à former une demande en nullité, il 
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doit faire sa déclaration dans les cinq jours sui vans; et qu'après 
l'expiration de ce délai, il n'y sera plus recevable. 

L'exécution du présent article et d_es deux précédens sera 
constatc:e par un procès- verbal, que signE:ront l'accusé, le 
juge et le greffier. Si l'accusé ne sait ou ne veut pas signer, 
le procès-verbal en fera mention. 

Trn-i.J~;;f;)~ 298. Si l'accusé n'a point été averti Ïfa nullité ne sera p:is 
-7., couverte par son silence; ses droits seront conservés, sauf à 

les faire valoir après l'arrêt définitif .. 

/J 

299. Le procureur général est tenu de faire sa dédaration 
dans le même délai, à compter de l'interrog~ toire et sou5 la 
même peine de déchéanee portée en l\1rticle 2.97. 

300. La déclaration de l'accusé ét celle du procureur gé
néral doivent énoncer l'objet de la demande en nullité. 

Cette demande ne peut être formée que contre l'arrêt de 
renvoi à la cour d'assises, et dans les trois cas suivans: 

1 .
0 Si le fait n'est pas qualifié crime par la loi; 

2.
0 Si le ministère public n'a pas eté entendu; 

3. 0 Si l'arrêt n'a. 1as été rendu par le nomLre dé juges 
porté en l'article 2 ï.· 

3 O I. La déclaration doit être faite au greffe. 
Aussitôt qu'elle aura été reçue par le greffier, l'expe

dition de l'arrêt sera transmise par le procureur général de la 
cour impériale au procureur général de la cour de cassation, 
laquelle sera tenue de- prononcer, toutes affaires cessantes. 

302. Nonobstant la demande en nullité, l'instruction 
sera continuée jusqu'aux débats exclusiv~ment. • 

3 03. Le conseil pourra communiquer avec l'accusé après 
son interrogatoire. 

Il pourra aussi prendre communication de toutes les pièces, 
sans déplacement et sans retarder l'instruction. 

3 04. S'il y a de nouveaux témoins à en tendre et qu'ils 
résident hors du lieu où se tient la cour d'assises, le pré
sident ou le juge qui le remplace pourra commettre, pour 
recevoir leurs dépositions, Je juge d'instruction de I' arron
dissement où ils résident , ou même d'un autre arrondis
sement : celui-ci, après les avoir reçues , les enverra closes 
et cachetées au greffier qui doit exercer ses fonctions à la 
cour d'assises. 
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·3 0 5. Les témoins qui n'auront pas comparu sur fa 'cita~ 

Lion du président oudu juge commis par lui, et qui n'auront 
pas justifié qu'ils en étaient légitimement empêchés, ou qui 
refuseront de faire leurs dépositions, seront jue: C!lr fa 
cour d'assises , et punis conformément à l'ai:ticle '/b 

3 06. Le5 conseils des accusés pourront prendre ou faite 
prendre, à leurs frais, copie de telles pièces du procès qu'ils 
jugeront utiles à leur défense. 

Il ne sera délivré gratuitement aux accusés, en quelque 
nombre qu'ils puissent être, et dans tous les cas, qu'une 
seule copie des procès-verbanx constatant le délit, et des 
déclarations écrites de~ témoins. 

Les présidens , les juges et le procureur général , sont 
tenus de veiller à l'exécution du présent article. 

3 07. Si le procureur général ou l'accusé ont des motifs 
pour demander que l'affaire ne soit pas portée à la première 
assemblée du jury, ils présenteront au président de la cour 
d'assises une requête en prorogation de délai. 

Le président décidera si cette prorogation doit être ac
tordée; il pourra, aussi d'office , proroger le délai. 

308. L0rsqu'il aura été formé, à raison du même délit, 
plusieurs actes d)accusation contre différens accusés, Ie pro
cureur général pourra en requérir la jonction, et le président 
pourra l'ordonner, même d'office. 

3 09. Lorsque l'acte d'accusation contiendra plusieurs 
délits non connexes , le procureur général pourra requérir 
que les accusés ne soient mis en jugement, qu::m t à présent , 
que sur l'un ou quelques-uns de ces délits, et le président 
pourra l'ordonner d'office. 

3 l O. Au jour fixé pour l'ouverture des assises, la cour 
ayant pris séance, douze jurés se placeront, dans l'ordre 
désigné par le sort, sur des siéges séparés du public , des 
parties et des témoins, en face de celui qui est destiné à 
l'accusé. 

CHAPITRE VI. 

DE L'E X A Jlf EN, 

3 I I. L'accusé comparaîtra libre, et seulement accom
pagné de gardes pour l'empêcher de s'évader. Le président 

101.2 bis. 

........... ·t ·, 
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lui demandera son nom, ses prénoms, son 'âge, sa pro
r~ssion, sa demeure et le lieu de sa naissance. 

3 I 2. Le président avertira le/ c0nsei!/ de l'accusé, qu'ils 
ne peuvent rien dire contre leur conscience ou contre le 
respect dû aux lois, et qu'ils doivent s'exprimer avec décence 
et moclérntion. 

• 3 I 3. Le président adressera aux jurés debout et dé
couverts , le discours suivant : 

«Vous jurez et promettez dev::m t Dieu et devant les 
» hommes, d'examiner avec l'attention la plus scrupuleuse 

· :,;, les charges qui seront portées contre N. ; de ne trahir 
,, ni les intérêts de l'accusé , ni ceux <le la société, qui 
» l'accuse ; de ne communi.quer avec personne jusqu'après 
» votre déclaration; de n'écouter ni la haine ou la méchan
,, ceté, ni la crainte ou l'affection ; de vous décider d'après 
>> les charges et les moyens de défense, suivant votre cons
:n cience et votre intime conviction, avec l'impartialité et la 
» fermeté qui conviennent à un homme probe et libre. » 

Chacun des jurés, appelé individuellement par le pré
sident, répondra en levant la main, J e le jure; à peine de 
nullité . 

. 3 14. Immédiatement après, le prtsident avertira l'!'tc
cusé d'être attentif à ce qu'il va entendre. 

Il ordonnera au greffier de lire l'arrêt de la cour impé
riale portant renvoi à la cour d'assises , et l'acte d'accu• 
sation. 

Le greffier fera cette lecture à haute voix. 

3 I 5. Après cette lecture, le président rappellera à l'ac
cusé ce qui est contenu en l'acte d'accusation, et lui dira: 
<~ Voilà <le quoi vous êtes accusé; vous allez entendre les 
,, chàrges qui seront produites contre vous. l> 

3 I 6. Le procureur général exposera Je sujet de l'accusa
tion; il présentera ensuite la. liste des témoins qui devront 
être entendus, soit à sa requête, soit à Ja requête de la partie 
civile, soit à celle de l'accusé. 

Cette liste sera lue à h:rnte voix par le greffier. 
Elle ne pourra co1Ùenir que lé:s témoins dont les noms, 

~ge, profession et résÎdence auront été notifié's, vingt-quatre 
heures au moins avant l'examen de ces témoins, à l'accmé, 
par le procureur général ou la partie civile, t:t au .pro,cureur 
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général par· l'accusé; sans préjudice de la faculté acéordée au 
président par l'article 270. 

L'accusé et le procureur général pourront, en consé
quence, s'opposer à l'audition d'un témoin qui n'aurait pas 
été indiqué ou qui n'aurait pas été clairement dé.signé dans 
l'acte de notification. 

La cour statuera de suite sur cette opposition. 

3 I 7. Le président ordonnera aux témoins de se retirer 
dans la chambre qui leur sera destinée. Us n'en sortiront 
que pour déposer. Le président prendra des précautions, 
sïl en est besoin, pour empêclier les témoins de conférer 
entre eux du délit et de l'accusé , av ai1 t leur déposition. 

3 18. Les témoins déposeront séparément l'un de l'autre , 
drns !'ore.Ire établi par Je procureur général. Avant de dé
poser, ils prêteront, à peine de nullité , Je serment de 
parler sans haine e't sans craÎnte, de dire toute la vérité et 
rien que 1a vérité. 

Le président leur demandE'ra s'ils connaissaient l'accusé 
avant ie fait mentionné dans l'acte d'accusation , s'ils so·nt 
parens ou alliés, soit de l'accusé , soit de la partie civile, et 
à quel degré ; il leur demandera encore s'ils ne sont pas 
attachés au service de l'un ou de l'autre : cela fait, fes 
témoins déposeront oralement. 

3 I 9· Le président fera tenir note par le greffier, des addi
tions, changernens ou variations qui pourraient exister entre 
la déposition d'un témoin et ses précédentes déclarations. 

Le procureur général et l'accusé pourront requérir le pré
sident de faire tenir les notes de ces changemens, additions 
et variations . 

320. Après chaque déposition , le président demandem 
au témoin si c'est de l'accusé présent quïl a entendu parler: 
il demandera ensuite à l'accusé s'il veut répondre à ce qui 
vient d'être dit contre lui. 

L ' • A • I' ' kJ lt If e temom ne pourra etre rnterrompu : accuse ou ~cJ(YiA_.... 
conseii/pourront le questionner par l'orgnne du président, ; . 
après fa déposition, et dire, tant contre Iui que contre son 
témoignage, tout ce qui pourra être utile à la défense de 
l'accusé. 

Le ptésident pourra également demander au témo.in et à 
l'accusé, tous les écfaircissemens qu'il croi1a nécessaires à la 
manifestation de Ia vérité. 

1 o 12 bis. 
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Les juges, le procureur général et les jurés atiroi1t • la 

, .même faculté, en demandant la parole au pré~ident. La 
partie civile ne pourra faire de questions, soit au témoin 1 

soit à l'accusé, que par l'organe du président. 

3 2 I. Chaque témoin, après sa déposition, restera dans 
l'auditoire, si Je président n'en a ordonné,autrement, jusqu'à 
ce que les jurés se soient retirés pour donner leur décla
ration . 

3 22. Après J'auclition des témoins produits par le pro• 
cureur général et par la partie civile, l'accusé fera entendre 
c.:èux dont il aura notifié la liste, soit sur les faits mentionnés 
dans l'ae:te d'accu-sation, s0it pour attester qu'il est homme 
d'honneur, de probité, et d'une conduite irréprochable. 

Les citations faites à la requête des accusés seront à leurs 
frais, ainsi que les salaires des témoins ci tés, s'ils en re
quièrent; sauf au procureur général impérial à faire citer à 
sa requête les témoins qui lui seront indiqués par l'accuse, 
dans Je cas où il jugerait- que leur déclaration pût être 
utile pour la découverte de la vérité. 

3 2 3. Ne pourront être reçues les dépositions, 
1. 

0 Du père, de la mère, de l'aïeul, de l'aïeule, ou de 
tout autre ascendant de l'accusé ou de l'un des coaccusés 
présens et soumis au même débat; 

.2. 
0 Du fils, fille, petit-fils, petite-fi!Ie, ou de tout autre 

descendant; 

3. 0 Des frères et sœurs ; . 

4- 0 Des aJliés au même degré; 
5. 0 Du mari ou de la femme , même après le divorce 

prononcé; 

6. 0 Des dénonciateurs dont la dénonciation est récom
pensée pécuniairement par la loi ; 

Sans néanmoins que !'audition des personnes ci-dess11s 
désÏgnées puisse opérer -une nullité, lorsque, soit le pro• 
c_ureur général , soit la partie civile, soit fes accusés, ne se 
sont pas opposés à ce qu'elles soient entendues. 

· 3 2,Î, Les dénonciateurs autres que ceux récompenses 
pécuniairement par la Joi , pourront être entendus en té, 
moignage; mais le jury sera averti de leur qualité de dénon• 
piateurs. 

3 2 5. Les témoins produits par Ie procureur général 
ou 
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ou par-l'accusé, seront entendus dans fe débat, même lors
qu'ils n'auraient pas prl:alablernen t déposé par écrit, lorsqu'ifa 
n'auraient reçu aucune assignation, pourvu, dans tous les cas, 
que ces témoins soient portés sur fa liste mentionnée da11> 
l'article 3 1 6. 

3 26. Les témoins, par quelque partie qu'ils soient 
produits, ne pourront jamais s'interpeller entre eux. 

3 27. L'accusé pourra demander, après qu'ils auront 
déposé, que ceux qu'il désignera se retirent de l'auditoire, et 
qu'un ou plusieurs d'entre eux soient introduits et entendus de 
nouveau, soit séparément, soit en présence les uns des autres. 

Le procureur général aura la même faculté. 
Le pr~sident pourra aussi l'ordonner d'office. 

3 2.8. Le président pourra, avant, pendant ou après 
l'audition d'un témoin, faire retirer un ou plusieurs accusés, 
et les examiner séparément sur quelques circonstances du 
procès; mais il aura soin de ne reprendre la suite des débats 
généraux, qu'après avoir instruit chaque accusé de ce qui 
se sera fait en son absence, et de ce qui en sera résulté. 

3 29. Pendant l'examen, les jurés, le procureur général 
et les juges pourront prendre note de ce qui leur paraîtra 
important, soit dans les dépositions des témoins, soit dans 
la défense de l'accusé, pourvu que la discussion n'en soit 
pas interrompue. 

330. Dans le cours ou à la suite des dépositions, le 
président fera représenter à l'accusé toutes les pièces rela
tives au délit, et pouvant servir à conviction; il l'inter
peHera de répondre personnellement s'il les reconnaît : le 
président les fera aussi représenter aux témoins , s'il y a 
lieu. 

3 3 I. Si, <l'après les déb::i ts, la déposition d'un témoin 
paraît fausse, le président pourra , sur :la réquisition soit du 
procureur général, soit de la partie civile, soit de l'accusé, 
et même d'office, faire sur-le-champ mettre le témoin en état 
d'arrestation. Le procureur général et le président , ou l'un 
des juges par lui commis, rempliront, à son égard, le premier, 
les fonctions d'officier de police juàiciaire , le second, les 
fonctions attribuées aux juges d'instruction dans les autres 
cas. 

Les pièces d'instruction seront ensuite transmises à la cour 
impériale pour y être statué sur la mise en accusation. 

1ou bis, * C 
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3 3 2. bai1s ie cas de l'article précédent , le procureur 

général, la partie civile on l'accusé, pourront immédiate
ment requérir, et la cour ordonner, même cl' office, le renvoi 
de l'affaire à la prochaine session. 

3 3 3. Dans le cas 0L1 l'accusé , les témoins ou l'un d'eux 
ne parleraient pas la même langue ou le même idiome, le 
président nommera d'office, à peine . cle nullité, un inter
prète âgé de vingt et un ans au moins, et lu_i fera, sous la 
mêine peine, prêter serment de traduire fidèlement les dis, 
cours à transmettre entre ceux qui parlent des langages 
différens. 

L'accusé et le procureur génc'.-r:11 pourront récuser l'in
terprète, en motivant leur récusation. 

La cour prononcera. 

L'interprète ne pourra, à perne de nullité , même du 
consentement de l'accusé ni du procureur général, être pris 
parmi les témoins, les juges et les jurés. 

3 3 4- Le président déterminera celui des accusés qui 
devrn être soumis le premier aux débats, E:n commençant par 
le principal accusé, s'il y en a un. 

Il se fera ensuite un débat particulier sur chacun des 
autres accusés. 

3 -3 5. A la suite des dépositions des témoins, et dei 
dires respectifs auxquels elles aurou t donné lieu, la partif 
civile ou son conseil et le procureur général seront entendus 
et développeront les moyens qui appuient l'accusation. 

L'accusé et /,e,-consei!/ pourront leur répondre. 

La réplique sera permise à la partie civile et au pro 
cureur général; mais l'accusé ou/~conseiifauront toujour 
la parole les derniers. ,, . 

Le président déclarera ensuite que les débats sont tenniné• 

3 3 6. Le président résumera l'affaire. 

Il fera remarquer aux jurés les principales preuves pot.· 
ou contre l'accusé. 

II leur rappellera les fonctions qu'ils auront à remplir. 

Il remettra aux jurés l'acte d'accusation et les pièc 
du procès, même celles d'instruction. 

Il fera retirer l'accusé de l'auditoire. 

• 3 3 7. Les jurés se rendront, s'il en est besoin, da 
Jeur chambre, pour y délibérer. 
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Leur chef sera le premier jurt sorti par le sort, ou celui 

qui sera désigné par eux et de son consentement. 

3 3 8. Les jurés ne pourront sortir de leur chambre 
qu'après avoir formé leur déclaratior~. • 

L'entrée n'en pourra être permise pendant leur délibé
r2tion, pour quelque cause que ce soit, que par le présideqt 
et par écrit. 

Le présicient est tenu de donner an chef de Ia gendar
merie de service, l'ordre spécial et par écrit de faire garder 
les issues de leur chambre. Ce chef sera dénommé et qualifié 
dans l'ordre. 

La cour pourra p1mir Je juré contrevenant d'une amende 
de 5 00 francs. Tout autre qui aura enfreint l'ordre, ou celui 
qui ne l'aura pas fait exécuter, pourra être puni d'un em
prisonnement de vingt-quatre heures. 

3 39. La décision du jury se formera pour ou contre 
l'accusé à ia majorité, à peine de nullité. 

En cas d'égalité de voix, l'avis favorable à l'accusé pré
vauclra. 

340. La déclaration du jury sera générale ou spéciale. 

14 I . La déclaration générale du jury sera exprimée 
par cette formule: Sur mon h~nneur et ma conscience-, devant 
Dieu et devant les lzommes, la déclaration du jury est: Oui, l'ac
cusé N ... est coupable du crime o.primé dans l'acte d'accusation; 

Ou par cette formule : Sur mon /1orzneur, &'c. !-a décla
ration du jury est: Non, l'accusé JV ... n'est pas coupable du 
crime exprimé dans l'acte d'accusation. 

342. Le jury pourra de plus déclarer que l'accusé est 
excusable , ou que l'accusé n'est pas excusable, lorsque la 
cour l'y aura autorisé , et dans le cas seulement où la loi 
admet pour excuse le fuit ·a!légué. 

343. Le jury pourra donner une déclaration spéciale 
sur une ou plusieur> circonstances aggravantes mentionnées 
dans l'acte d'accusation, et dont la preuve ne lui paraîtrait 
pas acquise: dans ce cas, il avertira le président de la cour, 
qui commettra l'un des juges pour, .avec le procureur-général, 
se transporter dans Ia chambre des jurés, et y récif ger avec 
eux par c':crit leur déclaration. 

344, Le jnry pourra aus~i donner une déclaration spé
çiale sur une - ou plusieurs circonstances non mentionnées 

101.:. bis. * C 2 
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dans l'acte d'accusation , mais résultantes des déb~ e11 
ce cas, les questions seront posées par Ie présiqent~ ~ le 
jury ne pourra délibérer que sur ces questions. 

14 5. Les jurés rentreront ensuite dans l'auditoire et 
reprendront leur place. . 
• Le président leur demandera quel est le résultat de leur 
délibération. 

Le chef du jury se Ievera, et, la main plaete sur son cœur, 
il dira : Sur mvn honneur et ma conscience, devant Dieu et 
devant! es hommes, la déclaration du jury est: Oui, l'accusé &.'c.; 
l\Ton, l'accusé &'c. 

S~ déclaration est spéciale, il la lir::i, telle qu'elle aura 
étép·ti4igée clans Iœ cltcunbtc des jcné.,. 

346. Toute déclaration du jury sera signée par le chef, 
et remise par 1ui au président. 

Le président Ia signera, et la fera signer par Ie greffier. 

347. Lorsque l'acte ou les actes d'accusation compren
dront plusieurs délits , le président pourra demander fa 
déclaration du jury sur Ie premier délit , avant de de
mander celle sur Ie second, et ainsi de suite sans désem
parer: il pourra, lorsque la déclaration sur Ie premier délit 
entraînera la peine la plus forte, s'abstenir de demander une 
déclaration sur !es autres délits. 

348. En c::is de contravention de la part des jurés à 
l'une des règles qui leur sont prescrites par les articles 339, 
3 4 r , 3 42 , 3 4 3 et 3 44, ou si leurs réponses se contredisent, 

.fa cour est tenue de rejeter leur déclaration du procès, et 
de leur ordonner de se rendre dans leur chambre , pour en 
former une nouvelle. 

Le président pourra néanmoins, d'office, après que Ieur 
déclaration aura été ainsi rejêtée, renvoyer l'affaire à la 
prochaine session, pour être examinée par un autre jury. 

• 349. La décision du jury ne pourra jamais être soumise 
à l'appel. 

3 50. Si néanmoins la cour est unanimement d'avis que 
les jurés, tout en observant les formes, se sont trompés au 
fond, elle déclarera qu'il est sursis au jugement, et renverra 
l'affaire à la session suivante pour être soumise à un nouveau 
jury. • 
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1 ul n'aura le droit de provoquer cette mesure ; la cour • 

ne pourra i'ordonner que d'office, et immédiatement après 
que la d"éclaration du yury aura été prononcée publiquement, 
et dans le cas 011 f'accusé aura été convaincu, jamais lorsqu'il 
n'aura pas été déclaré coupable. 

La cour sera tenue de prononcer immédiatement après Ia 
déclaration dn second jury, même quand elle serai~conforme 
à la première. 

3 5 l. L'examen et les débats , une fois entamés, de
vront être con.tinués sans interruption, et sans aucune espèce 
de communication au dehors, jusqu'après la déclaration du 
jury inclusivement, Le président ne pourra les suspendre que 
pendant les intervalles nécessaires pour le repos des juges, 
des jurés, des témoins et des accusés. 

3 5 2. Lorsqu'un témoin qui aura été cité, ne compa
raîtra pas, la cour pourra, sur la réquisition du procureur 
général, et avant que les débats soient ouverts par la dé
position du premier témoin inscrit sur la liste, renvoyer 
l'affaire à Ia prochaine session. 

3 5 3. Si, à raison de la non-comparution du témoin , 
• J'affaire est renvoyée à la session suivante, tous les frais 
de citation, actes, voyages de témoins; et autres ayant pour 
objet de fàire yuger l'affaire, seront à Ia charge de ce témoin ; 
el il y sera contraint, même par corps, sur fa réqùisition du 
procureur général, par l'arrêt qui renverra les débats à la 
session sui van te. 

Le même arrêt ordonnera, de plus , que ce témoin sera 
amené par la force publique devant fa cour, pour y être 

.entendu. 

Et néanmoins, dans tous les cas, le témoin qui ne com 
paraîtra pas·, ou qui refosera soit de prêter serment, soit 
de faire s1 déposition, sera condamné à la peine portée / /tJ , 
en l'article~ . 

3 5 4. La voie de l'opposition sera ouverte contre ces 
condamnations , dans les dix jours de la signification qui 
en aura été faite au témoin condamné ou à son domicile, 
outre un jour par cinq myriamètres; et l'opposition sera reçue, 
s'il prouve qu'il a été légitimement empêché , on que l'a
mende cdntre lui prononcée doit être modérée. 

1 o 12. bis, 
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CHAPITRE VII. 

DV JUG'E/1-IENT ET DE L'EXÉCUTION, 

3 5 5. Le président fera comparaître I'~ccusé , et Ie 
greffier lira en sn présence la déclaration dn jury. 

3 5 6. Lorsque l'accusé aura été déclaré non coupable, 
le président prononcera qu'il est acquitté de l'accusation, 
et ordonnera qu'il soit mis en liberté , s'il n'est retenu pour 
autre cause. 

La cour statuera ensuite sur les dommages-intérêts respec
tivement prétendus, après que les parties auront proposé 
Jeurs fins de non-recevoir ou leurs défenses, et que le 
procureur général aura été entendu . 

La .cour pourra néanmoins, si elle le juge convenable , 
commettre l'un des juges, pour entendre les parties, prendre 
connaissance des pièces, et faire son rapport à l'audience, 
OLI les parties pourront encore présenter leurs observations, 
et OL1 le ministère public sera entendu de nouveau. 

L'accusé acquitté pourra aussi obtenir des dommages-in
térêts contre sès dénonciateurs, poarfait de calomnie, sans 
néanmoins que les membres des autorités constituées puissent 
être ainsi poursuivis à raison des avis qu'ils sont tenus de 
donner, concernant les délits dont ils ont cru acquérir la 

C) connaissance dans l'exercice de leurs fonctions , et )auf 
Ou~~ {,/A.J)~t,t.t ~ ~ contre eux la demande en prise à partie, s'il y a Ueu. 

~ J;;t-~ /~ u./tPI ~thf-,,v ,/4.J Le procureur général sera tenu , sur la réquisition de 
~;) / . -~- A .. -✓ ktZ l'accusé , de lui faire connaître ses dénonciations. 

~oa-&..-/~n'~- "' r--p,,;- --.J--
. . , f' f f I 357. Toute personne acquittéèlégalement ne pourra plus 

w,./,u:-/;vd.,, ~ /.v1L'~ h.a,~ P û.- /4--. être reprise ni accusée à raison du même fait. 

1 _ .., 1 / '- ~s ema des~ d~mr~e;e\in~r€ts ,Ol\t il ey Plff 
)~, J,u..,; i,rl-VJ?~--1 J,/v.->/n~ ,,.,__, /ay ,p)l'se1 t ar ·c1 ~t~~~é~nt\o~p~r~1\,è~ Jtirt~) 

f Q~J q ' _ '. • . 

~ f l'-Of . 3 5 8. Lorsque , dans le cours des déLats, _ l'accusé aura 
/ • L, été inculpé sur un autre fait, soit par des pièces, soit par 

les dépositions des témoins, le président, après avoir pro
noncé qu'il est acquitté de l'accusatio.ri., ord011nera qu'il 
soit poursuivi à raison du nouveau fait : en conséc1uence, il 
décernera contre lui le mandat de dépôt , et le re1,werra 
devant le juge d'instruction de l'arrondisseinent oit sifge la 
cour, pour être procédé à une nouvelfe instrnction. 

Cette disposition ne sera ~outefois exécutée que dans le 
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cas où, avant Ja clôture des débats, le ministère public 
aura fa it des réserves à fin de poursuite. 

3 5 9· Lorsque _l'accusé 'aura été déclaré coupable , le 
procureur général fera sa Téquisi tion à la cour pour l'ap
plication de la loi. 

La partie âvilè fera la sienne pour restitution et_ dom
mages-intérêts. 

3 60. Le président demandera à l'accusé s'il n'a rien 
à dire pour sa défense. 

L'acp1sé ni son conseil ne pourront plus plaider gue le 
fait est faux, mais seulement qu'il n'est pas défendu on 
qualifié délit par Ia loi, ou qu'il ne mérite pas Ia peine dont 
le procureur général a requis l'application, ou qu'il n'em
porte pas de dommages-intérêts au profit de la partie civile, 
ou enfin que celle-ci élève trop haut les dommages-intérêts 
qui lui sont dus. , 

3 6 I . La cour prononcera l'::tbsoiu tion de l'accusé, si le , 1_). (!L,,~ {} ut~· 
fait dont · il €!StTe<in • nt. n'est pas défendu par une loi i.-, y 

. I C , pena e. • 

362. S~cws{· eu 2 w:rai1uu d'utt crime ou délit, Ia cour 
prononcera a peine établie par la loi, même dans le cas où, 
d'après les débats, l fii RIIÎil se trouverait n'être plus de la 
compé tence de la cour <l'r,ssises. 

3 63. Dans le cas d'al)solution comme clans celui de con
da mnation , la cour statuera sur les dommages - intérêts 
pré tendµs par la partie civile ou par l'accusé; elie les liqui-
dera par le même arrêt, ou commettra l'un des juges pour 
entendre les parties , prendre connaissance des pièces , et 
fa ire du tout son rapport, ainsi qu'il est dit art. 3 5 6. 

3 64. Lorsque l'accusé aura été déclaré excusable, la cour 
prononcera ainsi qu'il est dit dans l'article . . . . 

3 6 5. L'accusé, ou la p~rti,e civile, qui succombera, sera 
condamné aux frais envers l'Etat et envers l'autre partie. 

3 66. Les juges dtlibéreron t et opineront à voix basse: 
ils pourront, pour cet effet, se retirer dans la chambre . du 
conseil; mais l'arrêt sera prononcé à haute voix par le p.ré
sident, en présence du public et de l'accusé. 

Avant de le prononcer, le président est tenu de lire Je 
texte de la loi sur laquelle il est fondé. 

l O 1 2 bis, 
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Le greffier écrira l'arrêt; il y insérera le texte de la {QÏ 

appliquée, sous peine de cent francs d'amende. 

367. La minute de l'arrêt sera signée par les juges qui 
l'auront rendu, à peine de cent francs d'amende contre le 
greffier, et, s'il y a lieu, de prise à partie tant contre le 
greffier que contre les juges. 

Elle sera signée clans les vingt-quatre heures de la pi,:o-
110nciation de l'arrêt. 

3 68. Après avoir prononcé l'arrêt, le président pourra ; 
selon les circonstances, exhorter l'accusé à Ia fermeté, à la 
résignation , ou à réformer sa conduite. 

Il l'avertira de Ja faculté qui lui est accordée de se pour
voir en cassation, et du terme dans lequel l'exercice de cette 
faculté est circonscrit. 

3 69. Le greffier dressera un procès-verbal de la séance , 
à l'effet de constater que les formalités prescrites ont été 
observées. 

II ne sera fait mention au procès-verbal, ni des réponses 
des accusés , ni du contenu aux dépositions ; sans préjudice 
toutefois de l'exécution de l'article 3 1 9 , concernant les 
changemens, variations et contradictions dans les · déclara
tions des témoins. 

Le défaut de procès-verbal sera ,puni de 5 oo fr. d'amende 
contre le greffier. 

3 70. Le condamné aura trois jours francs, après celui 
où son arrêt lui aura été prononcé , pour déclarer au greffe 
qu'il se pourvoit en cassation. 

Le procureur général pourra, dans lé même délai, dé
clarer au greffe qu'il demande la cassation de l'arrêt. 

La partie civile aura aussi le même délai ; mais elle ne 
pourra se pourvoir que quant aux dispositions relatives à 
ses intérêts dvifs. 

Pendant ces trois jours, et s'il y a eu recours en cassation, 
jusqu'à la réception de l'arrêt de la cour de cassation, il sera 
sursis à l'exécution de l'arrêt de la cour. 

3 7 I . Dans les cas prévus par les articÎes{iu présent 
co~e, le procureur général ou la partie civile n'auront que 
vingt-quatre heures pour se pourvoir. 

372. La condamnation sera exécutée, dans les vingt
quatre heures qui, suivront les délais mentionnés en I' ar
ticlf., ~'il n'y a point de recours en cassation ; ou en c;i s de 

recours 
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recours, dans les vingt-quatre heures de Ia réception' de l'arrêt 
de fa cour de cassation qui aura rejeté la demande. 

373. La condamnation sera exécutée par les ordre-s du 
procureur général ; il aura le droit de requérir directement, 
pour cet effet, l'assistance de Ja force publique . 

. 3 7 4. Si Je condamné veut faire une déêlaration , elfe· 
sera reçue par un des juges du lieu de l'exécution, assisté 
du greffier. 

· 37 5. Le procès - verbal d'exécution sera, sous peine 
de cent francs d'amende, dressé par le greffier, et transcrit 
parlui, dans les vingt-quatre heures, au pied de la minute de 
l'arrêt. La transcription sera signée par lui, et il fera mention 
du tout, sous la même peine, en marge du procès-verbal. 
Cette mention s~ra également signée , et la transcription 
fera preuve comme le procès-verbal même. 

3 76. Lorsque , pendant les débats qui auront précédé 
l'arrêt de condamnation, l'accusé aura été inculpé, soit par , 
des pièces, soit par des dépositions de témoins, sur d'autres 
crimes que ceux dont il était accusé; si ces crimes nouvelle- . 
ment manifestés méritent une peine plus grave que lès pre
miers, ou si l'accusé a des complices en état d'arrestation, 
la cour ordonnera qu'il soit poursuivi , à raison de ces 
nouveaux faits, suivant les formes prescrites par le présent 
Code. 

Dans ces deux cas, le procureur général surseoira à l'exé
cution de l'arrêt qui a prononcé la première condamnation, 
jusqu'à ce qu'il ait été statué sur le second procès. 

377. Toutes les minutes des arrêts rendus aux assises 
seront réunies et déposées au greffe du tribunal de première 
instance du chef-lieu du département. 

Sont exceptées les minutes des arrêts rendus par la cour · 
d'assises du département où siége la cour impériale, les
quelles resteront déposées au greffe de ladite cour. 

CHAPITRE VIII. 

Du JURY, 

3 78. Nul ne peut remplir les fonctions de juré, s'il n'a 
trente ans accomplis et s'il ne jouit des droits politrques et 
civils , à peine de ·nullité. ~\-

1 o 12 bis, *D 
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3 79. Les jurés seront pris, 
1 •

0 Parmi les membres des colléges électoraux; 

2.
0 Parmi les trois cents plus imposés ayant leur domi

cile dans le département ; 

3. 0 Parmi les fonctionnaires de l'ordre adminîs tratif à la 
nomination de l'Empereur; 

4.0 Parmi les notaires des villes dont les maires sont 
nommés par sa Majesté; ' 

5. 0 Parmi les docteurs et licenciés de l'une ou plusieurs 
des quatre facultés de droit, médecine, sciences et belles
lettres , les membres et correspondans de l'Institut et des 
autres sociétés savantes , re~onnues par le Gouvernement ; 

6. 0 Parmi les banquiers , négocians et marchands payant 
patente de l'une des deux premières classes; 

7. 0 Parmi les employés des administrations jouissant d'un 
traitement de quatre miHe francs au moins. 

Aucun juré ne pourra être pris que parmi les citoyens 
sus-désignés, sauf toutefois . ce qui est dit art. 3 8 3. 

3 80. Nul ne peut être juré · da1;s la même affaire où 
il aura été officier de police judiciaire , témoiri, inter
prète , expert ou partie, à peine de nullité. 

3 8 I. Les fonctions de juré sont incompatibles avec 
celles de ministre, de préfet, de sous-préfet, de juge , 
de procureur général et impérial près les cours et tribu
naux, et de leurs substituts. 

Elles sont également incompatibles avec celles de ministre 
d'un culte quelconque. 

3 82. Les conseillers d'état chargés d'une partie d'admi
ni stration, les commissaires impériaux près les administra
tions ou régies, les septuagénaires, seront dispensés, s'ils le 
requièrent. 

3 8 3. Qd1conque, ne se trouvant dans aucune des classes 
désignées en l'article 3 7 /_i' des_irerait être admis à l'honneur 
de remplir les fonctions de juré, pourra être corn pris dans 
la liste, s'il le demande au préfet, et si, après que le préfet 
aura obtenu des renseignemens avantageux sur fe compte 
du requérant, et les aura transmis au ministre de l'intérieur , 
le ministre _accorde une autorisation à cet égard. 

Le préfet pourra également faire d'office la proposition 
.au mini stre. 
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3 84'.. Les préfets formeront, sous leur responsabilité, une 
liste de jurés, toutes les fois qu'ils en seront requis par les 
présidens ·des cours d'assises. 

Cette liste sera composée de soixante citoyens : eIIe sera 
adressée de suite au président de la cour d'assises , qui 
sera tenu de la réduire à quarante-huit dans les vingt-quatre 
heures à compter du jour de sa réceptio11, et de la renvoyer, 
dans le même délai, au préfet, qui la fera parvenir , ainsi 
qu'il sera dit ci-après, à tous ceux qui doivent la recevoir. 

3 8 5. Chaque préfet enverra la liste des jurés au grand
juge ministre de la justice, au premier président de la cour _ 
impériale, au procureur général près de la même cour , au 
président de la cour d'assises, et d·e plus au procureur im
périal criminel , s'il y en a un dans le département pour 
lequel la liste est destinée. 

386. La liste enti~re ne sera point envoyée aux citoyens 
qui la composent ; mais le préfet notifiera à chacun d'eux: 
l'extrait de la liste qui constate que son nom y est porté. 
Cette notific:ition leur sera faite huit jours au moins avant 
celui où la liste doit servir. 

Ce j-oiir sera mentionné dans la notification, laquelle con
tiendra aussi une ,sommation de se trouver au jour indiqué, 
sous les peines portées par le présent Code. 

Au défaut de notification à la personne, elfe sera faite à 
son domicile, ainsi qu'à celui du maire ou de l'adjoint du lieu: 
celui-ci est tenu de lui en donner connaissance. 

3 87. La liste des jurés sera comme non avenue après le 
service pour lequel elle aura été formée. 

3 88. Le juré qui aura été p0rté sur une liste, et aura 
satisfait aux réquisitions à lui faites , ne pourra être com
pris sur les listes des quatre sessions suivantes, à moins 
toutefois qu'il n'y consente. 

En adressant les nouvelles listes de Jurés au grand-jugfi 
ministre de la justice, les préfets y joindront la note de ceux 
qui , portés sur la liste précédente, n'auraient pas satisfait 
aux réquisitions. Le grand - juge fera , tous les ans, un 
rapport sur la manière dont ·les citoyens inscrits sur les 
listes auront rempli leurs fonctions. 

Si quelque fonctionnaire appelé comme juré n'a point 
répondu à l'appel, le rapport l'indiquera particulièrement. 

1 o 1 2 bi.r, * D 2 
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Sa Majesté impériale se réserve de domier au.x: jurés 

qui auront montré un zèle 1<"1:rble, des tén10ignages hono
rables de sa satisfaction. 

3 89. A compter du 1.'
1 janvier an nul citoyen 

tigé de plus de trente ans ne pourra être admis aux places 
administratives et judiciaires, s'il ne prouve, par un certificat 
de l'officier du ministère public près la cour d'assises dans 
le ressort de laquelle il a résidé , qu'il a satisfait aux réqui
sitions qui lui ont été faites toutes les fois qu'il a été inscrit 
sur une liste de jurés , ou que les excuses par lui proposées 
ont éte jugées valables. 

: Nulle pétition ne sera admise, si elle n'est accompagnée 
de ce certificat. 

C HA P I T R E I X. 

De la Manière de former et de convoquer le Jury. 

3 90. Le nombre de douze jurés est nécessaire pour 
former un fllry. 

3 9 I. La liste des jurés sera notifiée à chaque accusé 
la veille du jour déterminé pour fa formation du tableau : • 
cette notification sera nulle , ainsi que tout ce qui aura 
suivi, si elle -.est faite plutôt ou plus tard. 

3 92. Dans tous les cas, s'il y a, au jom indiqué, mqins 
de quarante jurés présens non excusés ou non dispensés , 
le nombre de quarante jurés sera complété par le président 
de la cour d'assises : ils seront pris publiquement et par 
la voie du sjrt entre les citoyens des classes désignées en 
l'article 3 7 /r' et résidant dans Ja commune; à l'effet de 
quoi, le prefet adressera tous les ans, à la cour, un tableau 
<lesdites personnes. 

393. Tout juré qui ne se sera pas rendu à son poste sur 
la citation qui lui aura été notifiée, sera condamné à une 
amende, laquelle sera, 

Pour la première fois , de 5 co francs ; 

Pour la seconde, de 1 ooo francs ; 

Et pour la troisième, de 1 5 oo francs. 

Cette dernière fois , if sera de plus déclaré incapable 
d'exercer à l'avenir les fonctions de juré. L'anêt sera imprimé 
et affiché à ses fr:.is. 
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Dans tous lej cas, le nom du juré condamné sera envoxé 

au préfet pour rka à 11
• lj i.&K prescrite par l'article 3 sj.. 

3 94. Seront exceptés ceux qui justifieront qu'ils étaient 
dans l'impossibilité de se rendre au jour indiqué. 

La cour prononcera sur la validité de l'ex~use. 

39 5. Au jour indiqué, et pour chaque affaire, l'appel 
des jurés non excui;és et non dispensés sera fait publique
ment en leur présence, en présence de l'accusé et du pro
cureur général. 

Le nom de chaque juré répondant à l'appel sera déposé 
dans une urne. 

L'accusé premiÙement et le procureur général récuseront 
tels jurés qu'ils jugeront à propos, à inesure que leurs noms 
sortiront de l'urne, sauf la limitation exprimée ci-après. 

L'accusé ni le procureur général ne pourront exposer 
leurs motifs de récusation. 

Le jury de jugement sera formé à l'instant 01'1 il sera sorti 
de l'urne douze noms de jurés non récusés. 

' 396. Les récusations que pourront faire l'accusé et le 
procureur général, s'arrêteront, lorsqu'il ne restera que douze 
jurés présens non récusés ou non dispensés. 

3 97. L'accusé et le procureur général pourront exercer 
un égal nombre de récusations ; et cependant, si les jurés 
sont en nombre impair, les accusés pourront exercer une 
récusation de plus que le procureur général. 

398. S'il y a plusieurs accusés, ifs pourront se concerter 
pour exercer leurs récusations ; ils pourront les exercer 
séparément. 

Dans l'un et l'autre cas , ifs ne pourront excéder le 
nombre des récusations déterminées pour un seul accusé 
par les articles précédens. 

399. Si les accusés ne se concertent pas pour récuser, 
le sort réglera entre eux le rang dans lequel ils feront les récu• , 
sations. Dans ce cas, les-jurés récusés par un seul, et dans 
cet ordre , le seront pour tous, jusqu'à ce que le nombre 
des récusations soit épuisé. 

400. Les accusés pourront se concerter pour exercer 
une partie des récusations; sauf à exercer le surplus , suivant 
le rang fi xé par le sort. 

1012 bif. 
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4o I. L'examen de l'accusé commencera immédiatement 

après la_ formation du tableau. Les juges qui auront con
trevenu à cette disposition, seront avertis officiellement. 

402. Si, par quelque événement, l'examen des accusés 
sur les délits ou sur quelques-uns des délits compris dans 
l'acte ou dans les actes d'accusation, est re!woyé à la session 
suivante, il sera .fait une autre liste; il sera procédé à de 
nouvelles récusations , et à la formation d'un nouveau 

tahleau de douze jurés , d'après les règles prescrites CI• 

c:Jessus , à peine de nullité. 

À rARIS 1 DE L'IMPRIMERIE IMPÉRIALE, 

1 6 Août 1 808. 




